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Point 135 de l’ordre du jour   

La responsabilité de protéger et la prévention 

du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage 

ethnique et des crimes contre l’humanité 
 

  

 

 

 

  Albanie, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Belgique, 

Botswana, Brésil, Bulgarie, Cabo Verde, Canada, Chypre, Costa Rica, 

Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 

Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée équatoriale, 

Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Italie, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 

Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Madagascar, 

Malte, Maroc, Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, 

République de Corée, République de Moldova, Roumanie, Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Sénégal, 

Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tchéquie, Ukraine, Uruguay et Zambie : 

projet de résolution  
 

 

  La responsabilité de protéger et la prévention du génocide, 

des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes 

contre l’humanité 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant son respect pour les buts et principes énoncés dans la Charte des 

Nations Unies,  

 Rappelant le Document final du Sommet mondial de 20051, en particulier ses 

paragraphes 138 et 139,  

 Rappelant également sa résolution 63/308 du 14 septembre 2009 sur la 

responsabilité de protéger, 

 Prenant note des rapports annuels du Secrétaire général sur la responsabilité de 

protéger et des recommandations pertinentes qu’ils contiennent, notamment les 

mesures que peuvent prendre les États Membres, les organes intergouvernementaux 

et les organismes des Nations Unies pour renforcer la prévention du génocide, des 

crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l ’humanité, 

__________________ 

 1  Résolution 60/1. 

https://undocs.org/fr/A/RES/63/308
https://undocs.org/fr/A/RES/63/308
https://undocs.org/fr/A/RES/60/1
https://undocs.org/fr/A/RES/60/1
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 1. Décide d’inscrire à l’ordre du jour de sa session annuelle la question 

intitulée « La responsabilité de protéger et la prévention du génocide, des crimes de 

guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l ’humanité » ;  

 2. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport annuel sur la 

responsabilité de protéger et la prévention du génocide, des crimes de guerre, du 

nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité. 

 


